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Quâen prévision de l'élargissement de la rue Resolýved That in -view, of the widening of
Notrt-Datri:é, &s limites Est de Maisonneuve'aux-limitès Dame Street, frora the Éastern limits of Maigonne.
Est du quartitz Lo-ngue-Poinfe, élargissement qui devrait the Eaýstern limits of Longue7Pointe Ward, which
seýfýire dans le plus court délai possibleý W Burtau des be carried out within the shortest possible dclaYÏ,11

Commissaires est ain fr
gié -de demander immédiatement aux Board of Commissioners be requested to obtain fIl

ingélaieurs de la V le de soumc ttre un rap ort sur la né- City Engineers a report ùpon the necessity of eh
ce"ité de changef la localisation des poteaux des corn- the location of the posts of the electricý compaw,
pagnies d'électricité et autres qui s'y trouvent et de dé' üthér companies. and to deterrifine the exact locatl.
terniiper Pendroit qýjdevrait être placée la double-voie the doublc track of the Traftiways Co.
de la Cie des Tramways.

7&-Sur proposition de M. l'éch. BOYD, appuyée par 76.-On motion of Ald. BOYD, seconded by Al4ë,ý
1 LAPOINTE, it was

M. l'éch. L. A. LAPOINTE, il est Re§olve'd : That the Board of Conimissioners
Résolu : Que le Bureau des Commissaires soit respec- Pectfully requested to consider if it would not

tueusement prié d'étudier la question de savoir s'il ne serait, visablt to open Cathcart street, froin Man-sfieldýttl.'
p-asopportun d'ouvrir la rue Cathcart, de la rue Mans -he
field à la rde Metcalfe et de faire rapport au Conseil, à calfe streetýand to report to Couacil within t

çe sujet, dans le plus délai possible, poýssible delay. J

77.-Sur proposition de M. l'éch. L. A, LAPOINTE, i 77.-On motion of Ald. Lý A. LAPOINTE, sec
appu at Ald. MACDONALD, it-was

,yée p, M. Péch. MACDONALD, il est
Résolu : Qu'un congé de deux mois soit accordé à M. > Resolved ; That two months' leave of a

l'échevin Blumenthal. granted to Ald. Blumenthal.

ORDRÈ bU JÔUR. ORDER OF THE DAY.

eý_Etmt> lu l'ordre du jour pour prendre en délibé- ý8-The order of the day being read.to consid&
ratien les avis de motions de, M. l'échevin Emard (t) à of motions by Ald. Emard (r) to amend By-lawl'effet damender le Règlement NO. 352 "re" Egoûts ; 1 ý 1)sewers,,, (2) to amend By-law No. 4oi re
(z) à l'effet d'amender le Règlement No. 4ài "re"circu-
lation. On motion of Ald. EMARD, seconded by Ahe-

LAPOINTE, it was
Sur proposition de M. l'éch, EMARD, appuyée par 'M.

l'écb, L.- A, LAPOINTE, il est Resolved : That the City Clerk be instructed t&ý
i L1ýy-lavvs accordingly, and give the saine thei rai,11.

jýarer lesdits règlements et de les inscrire sur le feuilleton. order of the day.Résolu «. Que le Greffier de la Cité soit prié de pre- , 
r_t lu le deuxième ordre du jour, on ne procède 79.-The 2nd arder of the day being read, th 4

pas à l'étude dudit item. not proceded with.
Sa.-Etatît lus les troisiêwe, quatrième, cinquième.,

g"me et septième item de Pordre du jour, lesdits règle- 1 80.-The 3rd, 4th, 5th, 6th and 7th ordiers of
being read, said By-laws were read a first time,ments sont lus une première fois. i

Sur proposîtîon de M. l'éch, L. A. LAPOINTE, ap- On motion of Ald,, L. A. LAPOINTE, secol,
'Puyée par M., l'éch. 0'.CONN'RLL, Ald. O'CONNELL,

journe. -FLeý Côtigeil s'a' The Couneil adjourned.

L. 0. DAVID, L. 0; DAVÏD;,,
Greffier de la Citéý

9ENE BAUSET. RF-NE BAUSET.
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